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Contexte : 
 

 Avec l’ensemble du Conseil d’Administration du Bureau des Etudiants de l’UTT, nous avons 
décidé d’entamer la rédaction de ce rapport demandant une revalorisation de la subvention annuelle 
accordée aux associations par l’UTT. 

 

Actuellement et depuis un certain nombre d’années, cette subvention est fixée à 13 000€ par 
an que le BDE redistribue aux différents clubs et associations de l’UTT qui en font la demande à travers 
la rédaction d’un dossier de subvention BDE qui est étudié lors d’un Conseil d’Administration. Cette 
subvention est, pour beaucoup de projets, clubs ou associations un moyen de financement privilégié 
car c’est une subvention distribuée à des projets étudiants par des étudiants ce qui rend souvent les 
conditions d’obtention plus simple que de nombreuses autres subventions publiques demandant de 
nombreux renseignements et documents administratifs et comptables parfois difficiles à obtenir ou à 
réaliser pour des associations étudiantes (rédaction d’un compte de résultat ou d’un bilan financier au 
format comptable pour la FDVA par exemple). Le BDE reçoit donc de nombreuses demandes chaque 
semestre et aujourd’hui, les 13 000€ ne nous permettent plus de répondre à la demande grandissante 
des nombreux clubs et associations de l’UTT.  

 

Evolution des demandes : 
 

 Depuis maintenant plusieurs années, nous observons une nette augmentation de la vie 
associative à l’UTT avec chaque semestre de nouveaux clubs et/ou associations permettant de 
diversifier toujours plus le paysage associatif UTTien. De 44 clubs et associations en A17, nous en 
comptons aujourd’hui 62. Nous avons donc observé aussi logiquement une augmentation du nombre 
de demandes de subventions BDE qui est passé de 9 en P19 à 17 ce semestre (P21). Cela a donc 
entrainé une augmentation du nombre de projets ayant des besoins de financement. De plus, nous 
avons fait le choix d’ouvrir cette subvention à du financement de fonctionnement car nous nous 
sommes rendu compte que, notamment pour les associations loi 1901, il était souvent difficile de 
pouvoir prendre en charge certaines dépenses incombant au fonctionnement d’une association 
(assurance et services bancaires notamment). Tout cela nous a conduit ce semestre à une demande 
totale de plus de 12 300€ alors que nous n’avions que 6 500€ à distribuer. Cela nous oblige à faire des 
choix difficiles entre différents projets et à mettre en péril le déroulement de certains événements qui 
comptaient sur la subvention BDE pour être en partie financés. A titre de comparaison, en P19 et A19, 
le montant demandé n’excédait pas les 6 000€, il nous était donc possible de subventionner tous les 
projets qui en faisaient la demande, ce n’est aujourd’hui clairement plus le cas. 

 

 De plus, cela s’est nettement empiré avec la crise sanitaire que nous connaissons actuellement 
car le monde associatif a été très durement touché et l’est encore aujourd’hui. Les clubs et associations 
ont perdu la quasi-totalité de leurs sources de chiffres d’affaires depuis Mars 2020 car ceux-ci 
dépendent en grande majorité de l’événementiel, secteur totalement à l’arrêt depuis le premier 
confinement. Cependant, contrairement aux entreprises, nous n’avons pu bénéficier d’aucune aide 
pour combler ce manque à gagner de part notre statut d’association qui de plus, n’embauche pas. 



Nous n’avons eu aucune exonération de charges, réduction de frais fixes ou rallonge de subvention 
pour faire face à cette situation. Tous les clubs et associations ont donc dû puiser dans leurs fonds 
propres, souvent peu nombreux, pour prendre en charge leurs frais fixes qui, malgré la cessation 
d’activité, n’ont pas diminué voire ont augmenté avec la crise (assurance qui coute à titre d’exemple 
plus de 2 800€ par an pour le BDE). Tout cela a donc fragilisé la santé financière des clubs et 
associations qui ont donc besoin plus que jamais de subventions pour leur relance et pour leur 
permettre d’organiser à nouveau, dans de bonnes conditions, des événements et des projets. Sans ces 
aides, de nombreux clubs et associations sont voués à la faillite dans les années qui viennent. 

 

Prévision pour les années qui viennent : 
 

 La situation que nous avons vécu ce semestre lors de la distribution des subventions BDE nous 
a conduit à nous poser des questions concernant les prochains semestres, comment pourrait donc 
évoluer cette situation dans les semestres qui viennent étant donné les difficultés auxquelles le monde 
associatif doit faire face en ces temps de crise. Les estimations que nous avons réalisé ne sont pas 
rassurantes dans l’état actuel. 

 Tout d’abord, il est quasiment certain que le nombre de clubs et associations va continuer 
d’augmenter car l’UTT attire également les étudiants pour sa vie associative riche et diverse et on 
observe que plus celle-ci est importante, plus on voit des nouveaux étudiants oser se lancer dans la vie 
associative en créant leur club ou leur association, diversifiant toujours plus ce paysage associatif. 
Cependant, si le BDE n’est pas capable de suivre cette augmentation à travers un financement ouvert 
à chaque club ou association, du club nouvellement créé par un TC01 aux associations les plus 
anciennement implantées à l’UTT, il ne sera rapidement plus possible d’organiser des projets nouveaux 
faute de financement et cela irait à l’encontre de notre volonté de fédération des clubs et associations 
de l’UTT. Comme indiqué dans le graphique ci-dessous, si l’augmentation du nombre de clubs et 
associations suit son cours, d’ici un an nous ne pourrons plus financer qu’en moyenne une petite 
centaine d’euro par club ou association ce qui est clairement insuffisant dans un budget d’événement. 

 

 

 De plus, nous observons aussi une hausse du montant moyen demandé par dossier qui est dû 
à plusieurs facteurs : 



- L’organisation par les clubs et associations d’événements de plus en plus importants avec des 
budgets de plus en plus conséquents par rapport à la taille des structures organisatrices. 

- Une inflation conséquente tous les ans entrainant de fait une augmentation des budgets 
- Une tendance de plus en plus marquée à l’UTT de rendre les événements accessibles voire 

gratuits à tous les étudiants ce qui crée forcément un manque à gagner devant être comblé 
par d’autres sources de financements. 

Cela nous a donc amené à recevoir en A17 des dossiers avec un montant demandé moyen de 265€ 
contre plus de 700€ ce semestre.  

 

L’augmentation du nombre de C&A couplé à la hausse du montant moyen demandé nous conduit donc 
à la nette augmentation du montant total demandé que nous avons observé ce semestre et qui risque 
de perdurer les prochains semestres. 

 

 

 

 Durant nos prévisions, quel que soit le modèle que nous avons utilisé, si l’on prend en compte 
les différents facteurs établis plus haut, il est inévitable que le montant des demandes par semestre 
dépasse les 10 000€ avant fin 2022 (il faut cependant nuancer ce semestre qui est forcément un peu 
particulier compte tenu de la situation, nous pensons qu’une demande si exceptionnelle ne se 
reproduira pas dès le semestre prochain mais qu’une tendance à la hausse risque de s’installer). A 
partir de ces différents modèles, nous avons donc abouti à la tendance ci-dessous pour les semestres 
et années à venir et on observe qu’avec nos 13 000€ annuels actuels, d’ici à 2024 nous devrons 
systématiquement refuser la moitié du montant demandé par les C&A. 



 

 

Conclusion : 
 

 C’est donc, après avoir fait ces différents constats et ces différentes simulations que nous 
avons décidé de rédiger ce dossier et de demander de revaloriser la subvention annuelle accordée au 
BDE pour redistribuer aux différents Clubs et Associations de 13 000€ à 20 000€ dès 2022. Cette 
augmentation permettrait à la vie associative de continuer son développement, de pouvoir organiser 
des événements et des projets toujours plus ambitieux et toujours plus innovants qui profitent tant 
aux étudiants qu’à l’image de l’UTT sur le plan local, régional et parfois même national. 

 

 Nous tenons tous de même à préciser que cette demande a été faite de manière totalement 
désintéressée par le BDE car nous nous sommes toujours interdits d’utiliser cette subvention pour 
financer nos propres projets et événements quelle qu’en soit leurs tailles (intégration, SDF, R2D, vill’est 
etc). Nous réservons à 100% cette subvention pour les clubs et associations autres que le BDE car c’est 
eux qui ont le plus besoin de sources de financement plus faciles à obtenir. 

  



Annexe : 
 

 Données utilisées pour les modèles : 
 

Semestre 

Données réelles Tendance 
polynomiale 

Tendance 
affine Tendance C&A 

Montant 
demandé 

Montant 
accordé Montant refusé Tendance demande Tendance 

demande Tendance NB Montant par 
C&A 

Semestres 
passés 

A17         5 275 €          4 925 €             350 €                          5 170 €          4 654 €  43            153 €  

P18         8 273 €          6 360 €          1 913 €                          5 455 €          5 309 €  45            144 €  

A18         6 048 €          5 786 €             262 €                          5 855 €          5 963 €  47            137 €  

P19         5 775 €          5 775 €                 -   €                          6 370 €          6 617 €  50            131 €  

A19         7 900 €          5 480 €          2 420 €                          7 000 €          7 272 €  52            125 €  

P20         5 883 €          5 111 €             771 €                          7 745 €          7 926 €  55            119 €  

A20         5 883 €          5 111 €             771 €                          8 605 €          8 580 €  57            114 €  

P21       12 305 €          6 738 €          5 567 €                          9 580 €          9 234 €  59            109 €  

Semestres 
prévisionels 

A21                             10 670 €          9 889 €  62            105 €  

P22                             11 875 €        10 543 €  64            101 €  

A22                             13 195 €        11 197 €  67               98 €  

P23                             14 629 €        11 852 €  69               94 €  
 

 

• Pour avoir des données utilisables, nous avons divisé les montants des demandes A20 par deux 
pour les séparer sur P20 et A20 étant donné qu’il n’y a pas eu de subvention BDE en P20 à 
cause du premier confinement, la totalité de la subvention de 2020 a donc été versée en A20 
contrairement à ce qui est indiqué dans le tableau. 


